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Objet : Réponse de la FCEI aux commentaires des Demanderesses
DEMANDE CONJOINTE RELATIVE À LA FIXATION DE TAUX DE
RENDEMENT ET DE STRUCTURES DE CAPITAL
Dossier : R-4156-2021 Phase 2

Chère consœur,

La présente fait suite aux commentaires formulés par les Demanderesses le 16 décembre 2021
relativement aux cadres d’intervention et aux budgets de participation déposés par les
intervenantes.

La FCEI s’étonne à son tour de lire que les Demanderesses considèrent le « caractère somme toute
général des cadres d’interventions ». Les informations fournies par les intervenants dans la liste
des sujets identifiés respectent l’usage et le cadre réglementaire à l’égard des renseignements à
fournir à ce stade du dossier.

La FCEI réitère que les intervenants auront deux experts, tel qu’il a été clairement exprimé à ce
jour.

La FCEI tient aussi à rappeler qu’elle travaille de manière concrète et pratique en collaborant et
en se coordonnant avec l’ensemble des intervenants, y incluant l’ACIG, sur les sujets qui appellent
une approche commune, mais différenciée.

Cela signifie aussi qu’il n’existe pas de coordination parfaite. Tout comme les Demanderesses ont
leur caractéristique propre et des réalités différentes, les intervenants pourront vraisemblablement
exprimer des visions communes, mais aussi des points de vue et recommandations qui diffèrent,
au besoin.
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Espérant le tout conforme, nous vous prions de recevoir, chère consœur, l’expression de nos
salutations distinguées.

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN S.E.N.C.R.L., s.r.l.

André Turmel
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